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Finances de l'armée – L'ASM salue la solution pratique proposée par la 
Commission des finances du Conseil des États 
 

Berne, le 27 novembre 2024. – L’Association des sociétés militaires suisses (ASM) est pro-
fondément inquiète. L'environnement de la Suisse en matière de politique de sécurité se dé-
tériore de manière dramatique. Bientôt trois ans après le début de la guerre en Ukraine, une 
solution politique de financement de l'armée fait toujours défaut. C'est pourquoi, avant la 
session d'hiver qui débute le 2 décembre 2024, l'appel de l‘ASM s'adresse aux Chambres 
fédérales pour qu'elles se rallient à la solution de financement praticable et rapidement réa-
lisable de la Commission des finances du Conseil des Etats (CdF-CE), mais en respectant 
l'augmentation progressive du budget de l'armée à 1% du produit intérieur brut (PIB) d'ici 
2030. 
 
Depuis l'attaque de la Russie contre l'Ukraine, il y a maintenant près de trois ans, l'Europe – et la 
Suisse en plein milieu – se trouve dans le bouleversement le plus important de l'ordre de la poli-
tique de sécurité. Notre pays n'est ni préparé ni capable de se défendre. Au moins, l'armée dis-
pose d'un plan clair et convaincant pour combler les lacunes actuelles et imminentes en matière de 
capacités au cours des prochaines années. 
 
L'armée a besoin d'argent maintenant – la CdF-CE montre une voie praticable 
Pour la sécurité de notre pays et de notre population, nous devons impérativement et immédiate-
ment investir dans la capacité de défense de l'armée – au moins 1% du PIB d'ici 2030 au plus tard. 
En comparaison européenne, ce chiffre est honteusement bas. Un étalement de la croissance jus-
qu'en 2032 ou même 2035 serait tout simplement irresponsable. L'ASM est consciente du fait que 
la reconstruction militaire ne peut pas être entièrement financée par des réductions de dépenses 
dans d'autres domaines. En effet, il ne sera pas possible d'y parvenir entièrement sans recettes 
supplémentaires. 
C'est pourquoi l'ASM approuve la nouvelle proposition de la CdF-CE de financer l'armée à moyen 
terme avec des moyens supplémentaires provenant de l'impôt minimum de l'OCDE, même si la 
nouvelle clé de répartition entre la Confédération et les cantons peut s'avérer désavantageuse 
pour ces derniers. Du point de vue de l‘ASM, il s'agit d'une solution praticable, viable et réalisable 
d'ici 2030. Le temps manque pour d'autres alternatives "originales" et des "tours d'honneur". Un 
échec serait catastrophique. L'armée a enfin besoin d'une sécurité de planification. 
 
Toujours dans la perspective de la prochaine session d'hiver, l‘ASM recommande au Conseil des 
États de poursuivre l'exploitation des avions de combat F-5 Tiger de la Patrouille Suisse. Le sur-
coût financier d'environ 22 millions de francs par an est proportionnel, justifié et acceptable au vu 
de la plus-value obtenue dans le domaine de l'entraînement des pilotes avec la plus grande préci-
sion et en ce qui concerne l'image de l'Armée suisse à l'extérieur – grâce à la Patrouille Suisse. 
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L‘Association des sociétés militaires suisses (ASM) est une association faîtière militaire indépendante au sens de l'art. 6 al. 
1 OAA. L'ASM regroupe actuellement plus de 35 associations et sociétés militaires (sociétés de sous-officiers, d'officiers et 
de spécialistes) avec près de 100'000 membres. Elle a pour but le soutien mutuel dans les activités hors du service et 
prend résolument position sur les questions de politique de sécurité et de politique militaire. 
Cf. www.vmg-asm.ch 


